
 

 

 

 
 

 

 

Le programme Alcotra Interreg 2014-2020 

 

ALCOTRA, Alpes Latines COopération TRAnsfrontalière, est un des programmes de 

coopération transfrontalière européenne. Il couvre le territoire alpin entre la France et 

l’Italie. 2014-2020 représente la cinquième période de programmation ALCOTRA. Depuis 

1990, le programme a cofinancé près de 600 projets pour environ 550 millions d’euros de 

subventions européennes. 

 

ALCOTRA est financé par le FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) : 

instrument de mise en œuvre de la Politique de Cohésion de l’UE destiné à financer les 

programmes pluriannuels de développement régional, issus de la négociation entre la 

Commission Européenne, les Etats membres et les Régions. 

 

ALCOTRA fait partie du programme de Coopération Territoriale Européenne, plus connu 

sous le nom d’INTERREG qui a pour ambition de favoriser la création d'un marché unique 

à travers des actions de coopération. Son objectif ultime est de promouvoir un 

développement économique, social et territorial harmonieux de l’Europe dans son 

ensemble. 

 

 

Le projet Ampelo 

La zone d’intervention concernée par le projet regroupe en France le sud des 

départements des Alpes-de-Haute-Provence et des Hautes-Alpes et le secteur des 

Langhe Roero dans la Province de Cuneo pour la partie italienne. 

 

Le projet s’axe sur la valorisation des territoires ruraux par l’œnotourisme. Cet angle de 

développement présente de nombreux avantages, en effet le tourisme valorise la 

viticulture qui est, en retour, une thématique forte pour le développement touristique.  

Le vin est devenu un produit d’appel majeur dans les pays viticoles traditionnels en 

Europe. En région Piémont les territoires des Langhe et du Roero, classés au Patrimoine 

mondial de l’humanité par l’UNESCO, connaissent depuis 5 ans un développent 

important du secteur oenotouristique. 

 

Toutes ces raisons conduisent en partie à cibler prioritairement les activités du projet 

AMPELO sur ce secteur pilote qui est l’œnotourisme. 

  



 

L’œnotourisme  

 

Les Alpes de Haute Provence 

L’AOP Pierrevert a été reconnue en juillet 1998, situé sur la rive droite de la Durance, 

entre la Vallée du Rhône et les Côtes de Provence (les collines de Provence), il est 

reconnu sur 11 communes (Corbières, Gréoux-les-Bains, Manosque, Quinson, Pierrevert, 

Sainte-Tulle, Montfuron, Saint-Laurent-du-Verdon). La Superficie totale de l’AOP est de 

1823 hectares, dont 350 en production active. Son rendement est équivalent à 45-60 hl 

/ ha, pour un volume de 15 000 hectolitres par an. 

 

Le Langhe Roero 

Le point central de la production de grands vins est la ville d'Alba sur la rivière Tanaro. 

Dans les collines toutes proches des Langhe, on produit environ 6 millions de bouteilles 

par an de Barolo « roi des vins, vin des rois », alors que le Barbaresco, que beaucoup 

d'experts considèrent comme son égal, n'atteint que 2,5 millions de bouteilles 

annuellement. Les deux sont issus du cépage Nebbiolo, qui leur donne une structure 

puissante qui les rend capables de s'améliorer pendant de nombreuses années 

 

 

Le projet Ampelo d’hier 

Déposé auprès de la commission Européenne en 2014 le dossier était porté par « Le Pays 

de Haute Provence », chef de file du projet. Cette association avait pour objectif de 

fédérer l’ensemble des acteurs de son territoire autour d’un projet commun de 

développement.  

 

En partenariat avec l’Université Européenne des Saveurs et Senteur, centre de formation 

situé à Forcalquier. Cette association est composée d’une centaine de membres 

(entreprises et organisations professionnelles, acteurs du tourisme, etc.). 

 

Egalement « l’Enoteca Regionale Piemontese di Cavour » qui est l'une des 14 

œnothèques régionales du Piémont, fondée en 1967. L’Enoteca a été créée afin de 

promouvoir et valoriser les vins piémontais. 

 

Mais aussi « L'Ente Turismo Alba Bra Langhe Roero » qui est l'Office de Tourisme de 

Langhe Roero, dans le sud du Piémont. Créé par la loi régionale du 22 Octobre 1996, 

cet Office de Tourisme couvre un territoire composé de 94 municipalités soit 183.000 

habitants.  

  



 

Le projet Ampelo d’aujourd’hui et de demain 

Depuis le 3 octobre 2017, l’Office de Tourisme Communautaire DLVA a repris le chef de 

filât du projet Ampelo en substitution du « Pays de Haute Provence ». Cette structure est 

née en 1er janvier 2017 (Loi NOTRe) par le transfert de la compétence Tourisme auprès 

des agglomérations. L’Office de Tourisme Communautaire DLVA (Durance Luberon 

Verdon Agglomération) se voit confié notamment la mise en œuvre de l’action 

touristique de 25 communes du territoire Durance Luberon Verdon Agglomération dans 

les Alpes de Haute-Provence. 

 

Le projet Ampelo se poursuit avec un chef de file différent. Le premier comité de 

pilotage s’est réuni fin septembre à Alba en présence de tous les acteurs du projet.  Les 

actions seront menées jusqu’en octobre 2020. 

 

La Région du Langhe Roero et le territoire des Alpes de Haute Provence vont pouvoir 

bénéficier grâce aux différents acteurs, partenaires internes et externes du projet, 

d’opérations de promotion et de développement avec la mise en place d’un plan de 

communication (print, web et événementiel), d’un système de formations spécifiques, 

également de la création de visites de terroirs visant à appuyer les échanges de savoir 

et savoir-faire, ainsi que l’élaboration de parcours oenotouristiques, etc… 

 

 

 

 

Contact : 

Office de Tourisme Communautaire DLVA 

Laura Negro – Chef de projet AMPELO - 07 89 63 00 43 - l.negro@tourisme-dlva.fr 
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